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  Déclaration 
 

 

 La Participatory Rural Development Society est une organisation non-

gouvernementale d’aide humanitaire et de développement à but non lucratif qui 

apporte de l’aide aux populations les plus vulnérables dans les situations d ’urgence 

occasionnées par les catastrophes et les conflits armés au Pakistan. L’Organisation a 

été créée en 2004 et immatriculée en 2008 en vertu de la section 20 de la loi sur 

l’enregistrement des sociétés de 1860. Le siège social de la Participatory Rural 

Development Society se trouve à Peshawar et elle cible actuellement les principaux 

districts de cette province. En travaillant directement avec les communautés à 

l’identification de possibilités réelles de changement durable et positif, la 

Participatory Rural Development Society a mis en œuvre d ivers projets, y compris 

les interventions d’urgence, la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance, 

l’accès à l’eau potable et à un assainissement amélioré, la promotion de la santé et la 

sensibilisation au respect des droits de l’homme avec un accent particulier sur les 

questions de protection. 

 La Participatory Rural Development Society a mis en œuvre avec succès le 

projet eau, assainissement, hygiène et santé financé par le Service de recherche et de 

prévisions climatiques et météorologiques/Bureau de l’aide d’urgence en cas de 

catastrophe de l’Agence américaine pour le développement internationale dans la 

zone en proie à un conflit de Tirah Valley, Agence de Khyber. Ces deux projets ont 

amélioré la réputation de la Participatory Rural Development Society et ont servi de 

base pour la liaison avec les services de maintien de l ’ordre, l’organe de gestion de 

développement provincial, la société de développement fédéral provincial et 

d’autres parties prenantes. 

 La Participatory Rural Development Society a adopté la question de l’égalité 

des sexes comme thème transversal en la plaçant au cœur de toutes ses initiatives. 

Cet effort vient en appui à la réalisation de la mission de la Participatory Rural 

Development Society. La politique d’égalité des sexes de l’organisation a fait de 

l’intégration d’une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes une stratégie clé de 

toutes ses activités pour éliminer les inégalités entre les sexes, les inégalités et 

l’autonomisation des femmes. La Participatory Rural Development Society 

encourage une approche plus systématique et intégrée pour résoudre les questions 

de l’égalité des sexes dans la conception et l’exécution des projets, y compris la 

surveillance des caractéristiques de conception de l’égalité des sexes et les 

avantages et les résultats pour les femmes et les hommes. Le programme met en 

avant l’évolution de la position des femmes dans la vie sociale, économique et 

politique et non pas seulement la condition de la femme. Il s ’agit donc à la fois d’un 

processus et d’un résultat. Un fort accent est mis sur les interfaces des questions 

d’égalité des sexes avec d’autres thèmes prioritaires de lutte contre la pauvreté. 

 Les objectifs généraux de la stratégie d’égalité des sexes de la Participatory 

Rural Development Society sont de développer des mécanismes et des systèmes de 

prise en compte effective de l’égalité entre les sexe comme une activité essentielle 

dans tous les programmes d’intervention d’urgence, de réhabilitation, de 

développement et de réduction de la pauvreté; améliorer les capacités d’intégration 

d’une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes à tous les niveaux; examiner et 

modifier les politiques afin d’offrir un plus large éventail de possibilités aux 

femmes; établir des mécanismes de suivi-évaluation pour mesurer les progrès et les 

résultats.  
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 Les principales composantes de la stratégie d’égalité des sexes du programme 

de la Participatory Rural Development Society se déclinent comme suit  : 

 Tous les programmes de la Participatory Rural Development Society mettent 

en avant l’évolution de la position des femmes dans la vie sociale, économique et 

politique et non pas seulement la condition de la femme. Un fort accent est mis sur 

les interfaces des questions d’égalité des sexes liées à l’éradication de la pauvreté et 

à la protection de l’environnement. Les programmes de la Participatory Rural 

Development Society perçoivent les femmes comme agents de changement plutôt 

que comme de simples bénéficiaires. 

 La Participatory Rural Development Society estime que la croissance 

économique et la justice sociale exigent une attention accrue à l ’intégration des 

femmes dans le processus de développement et c’est pour cette raison que des 

efforts sont consentis pour intégrer le potentiel des femmes en les impliquant  dans 

les processus de développement. La Participatory Rural Development Society a 

décidé de relever le défi d’impliquer les femmes dans ce processus. 

L’autonomisation économique des femmes exige un meilleur accès et contrôle des 

ressources productives, y compris la connaissance, le crédit et les circuits de 

commercialisation. 

 Les programmes de la Participatory Rural Development Society se fondent sur 

la participation active des communautés.  

 La Participatory Rural Development Society travaille à l ’émancipation sociale 

des femmes (l’éducation, la santé et l’accès à la justice, la lutte contre la violence à 

l’égard des femmes, les femmes au sein de la famille et de la communauté, et la 

petite fille). L’organisation s’efforce d’autre part de réaliser l’autonomisation 

économique des femmes (la pauvreté, les femmes dans l’économie rurale et le 

secteur informel et, le développement durable). La Participatory Rural Development 

Society inclut également l’autonomisation politique des femmes (le pouvoir et la 

prise de décision) dans tous ses programmes.  

 La Participatory Rural Development Society considère toujours l ’égalité des 

sexes comme une partie intégrante transversale de toute conception, mise en œuvre 

et suivi-évaluation des impacts de programmes et de projets.  

 Sur la base d’une analyse des différences entre les sexes et les inégalités, la 

Participatory Rural Development Society identifie les bénéficiaires du projet 

ventilés par sexe et fournit une explication de la façon dont les composantes du 

projet sont conçues pour tenir compte des différences entre les sexes et pour lutter 

contre les inégalités entre les sexes qui entravent la croissance économique et la 

réduction de la pauvreté.  

 La Participatory Rural Development Society encourage ses employés et se s 

partenaires à initier des programmes et des activités qui améliorent l ’accès des 

femmes aux ressources et qui offrent des possibilités de création d ’actifs pour les 

femmes.  

 La Participatory Rural Development Society veille à ce que la conception des 

projets cible les besoins pratiques liés à l’égalité des sexes et tienne dûment compte 

du fait que le projet aborde les intérêts stratégiques des femmes sur  le long terme. 

La Participatory Rural Development Society analyse l’impact des interventions sur 

les bénéficiaires et envisage les projets sous l’angle de l’égalité des sexes afin que 
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les différences entre les sexes et les inégalités qui freinent la croissance économique 

et la réduction de la pauvreté soient abordées dans la conception du projet. Les 

plans de suivi-évaluation de la Participatory Rural Development Society sont axée 

sur l’intégration d’une démarche soucieuse d’égalité entre les sexes et prévoient des 

dispositions pour le suivi des impacts sur les groupes de bénéficiaires spécifiques, 

tels que les femmes, les hommes, les filles et les garçons (le cas échéant). La 

Participatory Rural Development Society veille à que les données ventilées 

disponibles soient analysées de manière périodique.  

 


